
PARIS, le 02/09/2004 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
DU RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

DIRECTION DU SYSTEME D'INFORMATION DU RECOUVREMENT 
 DISIR 

DIRECTION FINANCIERE ET INSTITUTIONNELLE 
 DIFI 

DIRECTION DES STATISTIQUES, DES ETUDES ET DE LA PREVISION 
 DISEP 

LETTRE CIRCULAIRE N° 2004-123 

OBJET : Exonération de cotisations patronales de Sécurité sociale 
applicable par les jeunes entreprises innovantes. 

En application de l’article 131 de la loi de finances pour 2004, les 
jeunes entreprises innovantes réalisant des projets de recherche et de 
développement peuvent bénéficier d’une exonération de cotisations de 
Sécurité sociale pour les rémunérations versées au titre de certains 
emplois. 

 

L’article 13 de la loi de finance pour 2004 n°2003-1311 du 30 décembre 
2003 a défini un statut spécifique des jeunes entreprises innovantes réalisant des 
projets de recherche et de développement, qui leur permet d’ouvrir droit à des 
exonérations fiscales et sociales. 
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En application de l’article 131 de cette loi, une exonération totale des 
cotisations patronales de Sécurité sociale est accordée à ces entreprises au titre de 
certains emplois.  

Le décret n°2004-581 du 21 juin 2004 et la circulaire DSS n°305-2004 du 
29 juin 2004 jointe en annexe précisent les modalités d’application du dispositif 
d’exonération sociale applicable depuis le 1er janvier 2004 pour les jeunes 
entreprises innovantes existantes à cette date ou qui se créent avant le 31 décembre 
2013. 

1. LA JEUNE ENTREPRISE INNOVANTE 
11. Conditions 

Est qualifiée de jeune entreprise innovante réalisant des projets de recherche 
et de développement, l’entreprise remplissant simultanément, à la clôture de 
chaque exercice, les conditions suivantes définies par l’article 44 sexies-OA 
du Code général des impôts (CGI) : 

 Elle emploie moins de 250 personnes. 
Pour l’appréciation du seuil de 250 salariés, l’effectif pris en compte est 
apprécié tous établissements confondus, en fonction de la moyenne au 
cours de l’exercice des effectifs déterminés chaque mois conformément aux 
dispositions de l’article L. 421-2 du code du travail.  
L’effectif d’une entreprise qui se créé est déterminé en fin d’exercice au 
prorata de sa durée d’activité au cours de celui-ci. 
La circulaire ministérielle rappelle les modalités d’appréciation des effectifs 
au sens de l’article L. 421-2 précité. 

 Elle a soit réalisé un chiffre d’affaires inférieur à 40 millions d’euros au 
cours de l’exercice, ramené ou porté le cas échéant à douze mois, soit un 
total du bilan inférieur à 27 millions d’euros. 

 Elle est créée depuis moins de huit ans. 
L’âge de l’entreprise s’apprécie à la clôture de l’exercice au titre duquel elle 
prétend à l’exonération. 
L’entreprise perd définitivement le statut de jeune entreprise innovante 
l’année de son huitième anniversaire. 

 Elle a réalisé des dépenses de recherche représentant au moins 15 % des 
charges totales engagées par l’entreprise au titre de cet exercice, à 
l’exclusion des charges engagées auprès d’autres jeunes entreprises 
innovantes réalisant des projets de recherche et de développement. 

 Son capital est détenu de manière continue à 50 % au moins par des 
personnes physiques ou certaines personnes morales. 

 Elle n’est pas créée dans le cadre d’une concentration, d’une 
restructuration, d’une extension d’activités préexistantes ou d’une reprise 
de telles activités. 
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12. Détermination de la jeune entreprise innovante éligible au dispositif 
L’entreprise peut, dans le cadre de la procédure visée au 4° de l’article L. 80 B 
du livre des procédures fiscales, s’assurer, auprès de la direction des services 
fiscaux du département dans lequel elle est tenue de souscrire ses 
déclarations de résultat, qu’elle constitue bien une jeune entreprise innovante 
au sens du CGI.  
Procédure de demande 

L’entreprise fournit à la direction départementale des services fiscaux une 
présentation écrite, précise et complète de sa situation de fait. 
La direction départementale des services fiscaux se prononce dans un délai 
de quatre mois sur le fait que cette entreprise constitue ou non une jeune 
entreprise innovante. Le défaut de réponse dans ce délai vaut reconnaissance 
tacite de la qualité de jeune entreprise innovante à la date de la demande. 
La qualification de jeune entreprise innovante ne peut être remise en cause 
dès lors que la demande a été complète et exacte et que la situation de 
l’entreprise n’a pas changé depuis la date de cette demande. 

Information de l’URSSAF 

La direction départementale des services fiscaux doit adresser à l’URSSAF 
copie de la demande et de l’avis rendu. Si la demande a fait l’objet d’un 
accord tacite, la direction départementale des services fiscaux transmet la 
demande accompagnée d’une notification indiquant qu’elle a fait l’objet d’un 
accord tacite. 

Portée de l’avis de la direction départementale des services fiscaux 
La circulaire ministérielle précise que l’URSSAF ne peut remettre en cause 
l’appréciation de la situation de fait au titre de laquelle l’entreprise de bonne foi 
a obtenu de la direction départementale des services fiscaux un avis favorable 
sur la base d’une demande complète, précise et exacte. 
Si l’URSSAF démontre que la demande présentée par l’entreprise à la 
direction départementale des services fiscaux était inexacte en ce qui 
concerne l’effectif ou l’âge de l’entreprise, elle remet à cause, à partir de ces 
éléments de fait, la qualité de jeune entreprise innovante, procède au 
recouvrement des cotisations indûment exonérées et en avertit aussitôt la 
direction départementale des services fiscaux. 

2. EMPLOIS CONCERNES PAR L’EXONERATION 
21. Salariés concernés 

Sont dans le champ de l’exonération, les salariés au titre desquels l’employeur 
est soumis à l’obligation d’assurance contre le risque de privation d’emploi et 
qui exercent au sein de la jeune entreprise innovante les fonctions suivantes : 
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 Les ingénieurs-chercheurs 
Ces personnes, cadres dans l’entreprise, sont les scientifiques ou les 
ingénieurs travaillant à la conception ou à la création de connaissances sur 
des produits, de procédés, de méthodes ou de systèmes nouveaux. Sont 
assimilés aux ingénieurs les salariés qui, sans posséder un diplôme, ont 
acquis cette qualification au sein de leur entreprise. 

 Les techniciens 
Les techniciens sont les personnels travaillant en étroite collaboration avec 
les chercheurs, pour assurer le soutien technique indispensable aux 
travaux de recherche et de développement et qui, notamment : 
- préparent les substances, les matériaux et les appareils pour la réalisation 

d’essais et d’expériences,  
- prêtent leur concours aux chercheurs pendant le déroulement des essais 

ou des expériences ou les effectuent sous le contrôle de ceux-ci, 
- ont la charge de l’entretien et du fonctionnement des appareils et des 

équipements nécessaires à la recherche et au développement. 

 Les gestionnaires de projet de recherche et de développement 
Les gestionnaires de projet de recherche et de développement, cadres 
dans l’entreprise, disposant d’un diplôme ou ayant acquis cette qualification 
au sein de l’entreprise ou d’une entreprise de même nature et dans le 
même type d’activités, ont en charge l’organisation, la coordination et la 
planification du projet dans ses aspects administratifs, financiers et 
technologiques. 

 Les juristes chargés de la protection industrielle et des accords de 
technologie liés au projet 
Ces personnes, cadres dans l’entreprise, disposant d’un diplôme de droit 
ou ayant acquis cette expérience au sein de l’entreprise ou d’une entreprise 
de même nature, ont la charge de l’élaboration, du dépôt, de la gestion et 
de la défense des titres de propriété industrielle, des accords juridiques de 
toute nature liés au projet et notamment aux transferts de technologies. 

 Les personnels chargés des tests préconcurrentiels 
Ces personnels conçoivent, réalisent ou font réaliser les tests techniques 
nécessaires au développement ou à la mise au point du produit ou du 
procédé. 
La circulaire ministérielle précise dans quelle mesure l’employeur peut 
prouver la qualité et l’effectivité de ces emplois. 

22. Les mandataires sociaux  
Ouvrent droit à l’exonération, au titre de leur mandat, les mandataires sociaux 
suivants, relevant du régime général de Sécurité sociale ou du régime 
agricole, et participant à titre principal au projet de recherche et de 
développement de la jeune entreprise innovante :  
 les gérants minoritaires de sociétés à responsabilité limitée et de société 

d’exercice libéral à responsabilité limitée, 
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 les présidents-directeurs et directeurs généraux de société anonyme, 
 les présidents et dirigeants de société par actions simplifiées. 

Le mandataire social est réputé participer à titre principal au projet de 
recherche et de développement de l’entreprise s’il exerce, en son sein, une 
activité de recherche ou de gestion de ce projet. 

3. EXONERATION 
31. Nature et durée de l’exonération 

L’exonération porte sur la totalité des cotisations patronales d’assurances 
sociales, d’allocations familiales et d’accidents du travail - maladies 
professionnelles dues au titre des rémunérations versées aux salariés et aux 
mandataires sociaux visés par l’exonération. 

32. Portée de l’exonération 
 Exonération accordée à titre provisionnel 

A titre provisionnel, l’exonération est applicable chaque mois civil de 
l’exercice en cours dans la limite de 249 salariés et mandataires sociaux 
tels que visés ci-dessus. Sont pris en compte les salariés dont le contrat de 
travail est en cours d’exécution ou suspendu au premier jour du mois civil.  
Les salariés titulaires d’un contrat de travail à temps plein sont pris en 
compte pour une unité. 
Les salariés employés dans le cadre d’un contrat de travail à temps partiel 
sont décomptés au prorata du nombre d’heures de travail prévu dans leur 
contrat, heures complémentaires comprises, sur la durée du travail à temps 
plein applicable dans l’établissement et apprécié sur la même période. 

 Exonération accordée à titre définitif 
Une régularisation est effectuée au plus tard dans les trois mois qui suivent 
la clôture de l’exercice, en fonction de l’effectif moyen de l’exercice écoulé, 
calculé conformément aux dispositions de l’article L. 421-2 du code du 
travail. 

33. Durée de l’exonération 
L’exonération est applicable, au plus tard, aux rémunérations versées le 
dernier jour de la septième année suivant celle de la création de l’entreprise, 
dans la mesure où l’entreprise a moins de huit ans à la clôture de l’exercice 
considéré. 

34. Application et remise en cause de l’exonération 
L’exonération dépend de la qualité de jeune entreprise innovante. Cette 
condition s’apprécie à la clôture de l’exercice, aux termes de l’article 44 
sexies-0 A du CGI. 
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 L’entreprise, titulaire d’un avis favorable de la direction 
départementale des services fiscaux a appliqué l’exonération avant la 
clôture de l’exercice fiscal.  
La bonne foi de l’entreprise n’a pas été remise en cause par la direction des 
services fiscaux 
Si l’entreprise ne constitue pas une jeune entreprise innovante au sens du 
code général des impôts à la clôture de l’exercice fiscal, le droit à 
exonération cesse définitivement d’être applicable à compter du premier 
jour du mois civil de l’exercice suivant, mais n’est pas remis en cause pour 
l’exercice écoulé. 
De plus, la circulaire ministérielle précise que le droit à exonération ne peut 
plus être ouvert lorsque l’exercice au cours duquel l’entreprise n’a pas 
rempli les critères de la jeune entreprise innovante était le premier exercice 
d’application de l’exonération. 
La bonne foi de l’entreprise a été remise en cause par la direction des 
services fiscaux 
Dans ce cas, l’avis favorable rendu par la direction des services fiscaux est 
réputé ne pas être intervenu et par conséquent l’entreprise ne peut s’en 
prévaloir. Dans ce cas, elle doit reverser les cotisations indûment 
exonérées 

 L’entreprise, qui ne peut se prévaloir d’un avis favorable de la 
direction départementale des services fiscaux, a appliqué 
l’exonération sans attendre la clôture de l’exercice. 
L’entreprise ne peut se prévaloir d’un avis favorable de la direction 
départementale des services fiscaux dans trois cas :  
- elle n’a pas sollicité cet avis,  
- elle a obtenu un avis défavorable,  
- elle a obtenu un avis favorable mais sa mauvaise foi a été démontrée 

postérieurement. 
L’entreprise qui n’a pas la qualité de jeune entreprise innovante à la clôture 
de l’exercice considéré doit reverser les cotisations indûment exonérées au 
cours de l’exercice, auxquelles s’ajoutent, le cas échéant, les pénalités et 
majorations de retard. 

 L’entreprise attend la clôture de l’exercice afin de s’assurer de sa 
qualité de jeune entreprise innovante pour appliquer l’exonération. 
Si l’entreprise a la qualité de jeune entreprise innovante à la clôture de 
l’exercice, elle ouvre droit rétroactivement à l’exonération de cotisation au 
titre de l’exercice fiscal écoulé.  

Dans les trois hypothèses ci-dessus envisagées, l’entreprise informe 
immédiatement l’URSSAF de toute modification de sa situation susceptible de 
remettre en cause sa qualité de jeune entreprise innovante. 
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4. CONDITIONS RELATIVES AUX OBLIGATIONS SOCIALES 
Le droit à exonération est subordonné à la condition que l’entreprise ait rempli ses 
obligations de déclaration et de paiement à l’égard de l’URSSAF 

41. Nature des obligations sociales 
Sont prises en compte les cotisations patronales et salariales de Sécurité 
sociale, la CSG, la CRDS, la taxe de prévoyance, les contributions au FNAL 
ainsi que le versement transport. 
Cette condition sera également appréciée pour toute nouvelle obligation à 
l’égard de l’URSSAF. 
Sont également prises en compte les majorations de retard afférentes aux 
cotisations non versées ainsi que les pénalités afférentes au défaut de 
production des documents déclaratifs ou inexactitude des mentions figurant 
sur ces documents. 
Il n’est pas tenu compte des créances de cotisations et majorations de retard 
n'excédant pas 1,27% du plafond de la Sécurité sociale, arrondi à l’euro 
supérieur, susceptibles de ne pas être mises en recouvrement. 

42. Date à laquelle est appréciée la condition 
La condition doit être remplie, tous établissements confondus, à la date à 
laquelle l’entreprise applique pour la première fois l’exonération et à chacune 
des dates d’exigibilité suivantes. 
En cas de dettes de cotisations et contributions, le droit à exonération est 
supprimé pour les cotisations afférentes aux rémunérations versées aux 
salariés concernés à compter du premier jour du mois suivant la date 
d’exigibilité considérée.  
Le droit à exonération est de nouveau applicable aux cotisations afférentes 
aux rémunérations versées à compter du premier jour du mois suivant la date 
d’exigibilité des cotisations à laquelle la dette a été réglée. 

43. Contestation de la dette par l’employeur 
Lorsque l’employeur estime ne pas être redevable des cotisations échues et 
réclamées par l’URSSAF par voie de mise en demeure et a, soit saisi la 
commission de recours amiable, soit formé opposition à contrainte et saisi le 
tribunal des affaires de Sécurité sociale, soit fait appel du jugement du 
tribunal, il n’est pas considéré comme remplissant la condition d’être à jour de 
ses obligations sociales. 
Il est considéré comme remplissant cette condition à compter de la date à 
laquelle il a réglé de manière provisionnelle la dette faisant l’objet du litige ou a 
constitué des garanties de paiement jugées suffisantes par le directeur de 
l’URSSAFet a bénéficié d’un sursis à poursuite ou de délais de paiement.  
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5. PRINCIPE DE NON-CUMUL 
L’exonération en faveur de la jeune entreprise innovante n’est pas cumulable, au 
titre d’un même salarié, avec un dispositif d’aide de l’Etat à l’emploi, avec une 
autre mesure d’exonération totale ou partielle de cotisations patronales de 
Sécurité sociale, avec l’application de taux spécifiques, d’assiettes ou de montants 
forfaitaires de cotisations. 
Les taux réduits de cotisations applicables aux journalistes professionnels, 
pigistes et assimilés, voyageurs-représentants-placiers à cartes multiples et 
membres des professions médicales à employeurs multiples ne sont pas 
considérés comme des taux spécifiques. 
La circulaire ministérielle précise les modalités d’option entre les différentes 
mesures d’allégement potentiellement applicables.  

6. ENTREE EN VIGUEUR  
L’exonération en faveur des jeunes entreprises innovantes est applicable aux 
gains et rémunérations versés aux emplois ouvrant droit à l’exonération à compter 
du 1er janvier 2004 par les jeunes entreprises innovantes existant à cette date. 
Toutefois, l’exonération est applicable aux gains et rémunérations versés à 
compter du 16 janvier 2004 en cas de rattachement des rémunérations à la 
période d’emploi dans les conditions prévues au 1° de l’article R. 243.6 du code 
de la Sécurité sociale par les employeurs d’au plus 9 salariés. 
La circulaire ministérielle précise que l’exonération est ouverte aux jeunes 
entreprises innovantes qui se créent au plus tard le 31 décembre 2013. 

7. LE CONTROLE DE LA QUALITE DE JEUNE ENTREPRISE INNOVANTE 
Dans le cadre du contrôle, l’URSSAF vérifie que l’entreprise emploie moins de 250 
salariés et a moins de huit ans à la clôture de chaque exercice. Si tel n’est pas le 
cas, elle remet en cause la qualité de jeune entreprise innovante, procède au 
recouvrement des cotisations indûment exonérées et en avertit aussitôt la 
direction départementale des services fiscaux.  
Si, en revanche, l’URSSAF constate que l’entreprise emploie bien moins de 250 
salariés et a bien moins de huit ans à la clôture de chaque exercice, elle sollicite 
l’avis de la direction des services fiscaux du département sur les autres critères 
caractérisant la qualité de jeune entreprise innovante.  
Cet avis concerne les seuls exercices clos, les critères caractérisant la jeune 
entreprise innovante étant appréciés à la clôture de l’exercice. 
Toutefois, l’URSSAF ne sollicite pas l’avis de la direction départementale des 
services fiscaux pour des exercices clos au titre desquels l’entreprise a obtenu un 
avis favorable sauf si elle a un doute sérieux sur la bonne foi de l’entreprise. 
La circulaire ministérielle précise le contenu de la lettre de saisine de l’URSSAF à 
la direction départementale des services fiscaux afin que cette dernière puisse 
formuler son avis dans les  meilleurs délais et conditions. 
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En ce qui concerne les critères de nature fiscale, l’URSSAF doit se conformer à 
l’avis rendu. 
En absence d’avis de la direction départementale des services fiscaux dans le 
délai de six mois, l’inspecteur du recouvrement se prononce uniquement sur 
l’effectif et l’âge de l’entreprise. 
L’URSSAF doit informer sans délai la direction départementale des services 
fiscaux des remises en cause de la qualité de jeune entreprise innovante et du 
détail des opérations ayant fait l’objet de redressements. 

8. MODALITES D’APPLICATION DANS LE SNV2 
Trois codes types de personnel ont été créés pour l’exonération de cotisations 
patronales en faveur des jeunes entreprises innovantes : 

 734 : EXO JEUNE ENTREPRISE INNOVANTE 
 735 : EXO JEUNE ENTREPRISE INNOVANTE ALSACE-MOSELLE 
 736 : EXO JEUNE ENTREPRISE INNOVANTE CAS PARTICULIERS 

9. SUIVI STATISTIQUE ET FINANCIER 
 Suivi statistique 

Le suivi statistique de cette mesure est assuré via le traitement statistique TV 
62 et la base ORME, par le biais des montants associés aux codes types de 
personnel. 
L’état statistique précise le nombre d’établissements appliquant l’exonération, 
ainsi que le montant des cotisations patronales exonérées et les effectifs 
correspondants.  
Ces indications sont ventilées par périodicité mensuelle ou trimestrielle 
d’exigibilité des cotisations et font l’objet d’un bilan annuel (situation au 
31 décembre). 
Ce bilan indique également le nombre d’établissements ayant formulé, dans 
l’année, une demande d’avis à la direction départementale des services fiscaux 
dans le cadre de la procédure mentionnée au 4° de l’article L. 80B LPF et les 
suites données à cet avis (avis défavorable, avis favorable exprès ou tacite). 
Enfin, il fournit des renseignements sur les contrôles opérés (nombre de 
redressements, montants, motifs, sur information de l’administration fiscale…).  

 Suivi financier 
Le suivi financier de la mesure est effectué à partir des informations Racine 
issues de l’agrégation des balances comptables des organismes remontées à 
l’Agence centrale via SICOMOR. 
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